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Stratégies d'implantations temporaires successives d'enseignes de fast fashion
Question écrite n° 14046

Texte de la question

M. Vincent Ledoux attire l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté
industrielle, énergétique et numérique sur le développement, par certaines enseignes internationales de fast
fashion, de stratégies d'implantations commerciales temporaires successives sur le territoire national, sous
forme de points de vente éphémères dits pop-up stores. Ces implantations, ouvertes pour des durées très
limitées et déplacées successivement d'un territoire à un autre, apparaissent, lorsqu'elles sont prises isolément,
relever d'un dispositif commercial ponctuel. Toutefois, leur enchaînement dans le temps et leur déploiement
coordonné à l'échelle nationale conduisent, dans les faits, à recréer une présence commerciale quasi continue
sans être juridiquement qualifiées comme telles. Cette fragmentation temporelle et territoriale soulève plusieurs
interrogations quant à l'adéquation du cadre juridique existant. En premier lieu, ces pratiques interrogent
l'effectivité des dispositifs d'encadrement des implantations commerciales, notamment lorsque la succession
d'ouvertures temporaires permet de contourner, en pratique, l'esprit des règles relatives à l'aménagement
commercial et à l'équilibre des centralités urbaines. En deuxième lieu, elles posent la question de leur
articulation avec les dispositifs de fiscalité locale applicables aux activités commerciales, en particulier la taxe
locale sur la publicité extérieure (TLPE), les règles relatives à l'occupation commerciale temporaire de l'espace
ou encore celles encadrant certaines opérations promotionnelles, dès lors que la brièveté des implantations peut
conduire à limiter leur assujettissement effectif à certains mécanismes conçus pour des implantations durables.
En troisième lieu, ces stratégies commerciales interrogent les conditions d'une concurrence équitable avec les
commerces de proximité et les enseignes implantées durablement dans les territoires, qui supportent des
charges fixes importantes et participent de manière structurante à la vitalité économique des centres-villes et
des quartiers. En quatrième lieu, elles s'inscrivent dans des modèles économiques caractérisés par une rotation
très rapide des produits et des stratégies commerciales particulièrement agressives en matière de prix,
susceptibles de fragiliser les équilibres commerciaux locaux. Enfin, ces pratiques interviennent dans un contexte
où la représentation nationale a engagé plusieurs travaux relatifs à l'encadrement des modèles économiques de
la fast fashion, notamment sous l'angle de leurs effets économiques et territoriaux. Dans ce contexte, il
souhaiterait savoir si le Gouvernement a identifié le développement de stratégies d'implantations temporaires
successives d'enseignes commerciales comme constituant un possible angle de contournement du cadre
applicable aux implantations commerciales pérennes ; si une évolution des outils juridiques existants est
envisagée afin de permettre une appréciation consolidée de la présence commerciale d'une même enseigne à
l'échelle nationale, lorsque celle-ci procède à des ouvertures temporaires répétées sur différents territoires ; si
des adaptations des dispositifs fiscaux applicables aux activités commerciales temporaires pourraient être
envisagées afin d'éviter d'éventuels effets d'optimisation liés à la brièveté des implantations ; et, plus largement,
quelles mesures le Gouvernement entend engager afin de garantir des conditions de concurrence équitables
entre ces formats commerciaux temporaires répétés et les commerces implantés durablement dans les
territoires.
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